
 

Depuis plus de 25 ans, nous conseillons et accompagnons les entreprises françaises, suisses et belges 1 
ainsi que leurs filiales allemandes dans tous les aspects juridiques de leurs activités en Allemagne. 2 
Aux côtés des cadres dirigeants, des départements ressources humaines, des services juridique et 3 
financier ainsi que des équipes commerciales, nous assistons de la même manière les sociétés 4 
allemandes en France.  5 
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Les salariés allemands victimes de harcèlement moral au travail (« mobbing ») 17 
peuvent, au cas par cas, demander à leur employeur une compensation 18 
financière pour atteinte à leur santé et à leur droit de la personnalité. De 19 
même, les violations du contrat par l'employeur, par exemple un manquement 20 
à son obligation de sécurité, peuvent donner lieu à une demande de dommages 21 
et intérêts de la part du salarié.  22 
 23 
En Allemagne, la demande d'indemnisation d'un salarié pour harcèlement 24 
moral peut généralement être envisagée si l'employeur « dépasse les limites 25 
d'un comportement légal ou socialement adéquat ». 26 
 27 
Mais toute altercation, tout désaccord ou toute action injustifiée de la part d'un 28 
employeur ne constituent pas un acte de harcèlement moral. Même les 29 
situations conflictuelles prolongées mais courantes dans la vie professionnelle 30 
ne justifient pas nécessairement une demande d'indemnisation de la part du 31 
salarié concerné. Les exigences légales sont élevées. En principe, il n'y a pas de 32 
harcèlement moral si l'employeur prononce un licenciement abusif ou si des 33 
conflits surviennent dans le cadre de l'exercice du pouvoir de direction de 34 
l'employeur, sauf si les instructions de l'employeur étaient manifestement 35 
arbitraires et harcelantes. 36 
 37 
Selon une décision récente d'un tribunal régional supérieur du travail (LAG) 38 
allemand, les situations conflictuelles courantes dans la vie professionnelle ne 39 
répondent pas nécessairement aux exigences du harcèlement moral, même si 40 
elles se poursuivent sur une période plus longue (LAG Hamm, 12.02.2021, 1 Sa 41 
1220/20, FD-ArbR 2021, 437178). Le facteur décisif est, selon les juges, de savoir 42 
si le comportement de l'employeur était socialement et légalement acceptable. 43 
  44 
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Selon cet arrêt, l'employeur en Allemagne ne franchit la limite d'un 1 
comportement légal ou socialement adéquat que si son comportement a pour 2 
objet ou pour effet 3 
 4 

• de porter atteinte à la dignité du salarié et 5 

• de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou 6 
offensant. 7 

 8 
Dans le cas d'espèce tranché par le LAG Hamm, les différents comportements allégués par le salarié 9 
et reprochés à son employeur allemand n'étaient, ni individuellement ni pris globalement, même 10 
sur une période plus longue, de nature à étayer une accusation de harcèlement moral et à justifier 11 
des demandes d'indemnisation de la part du salarié.  12 
 13 
Notre équipe reste à votre disposition pour toute question à ce sujet. 14 
welcome@rechtsanwalt.fr 15 
 16 
 17 
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